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[meublé] problème électricité avec
propriétaire

Par Quentin21000, le 09/03/2010 à 22:37

Bonjour,

Je loue un appartement meublé depuis le 15/09/2009.

Je n'ai pas de compteur d'électricité à mon nom et mon propriétaire me facture des sommes
astronomiques en électricité (+- 90€ / mois et que je refuse de payer) pour un appartement de
35m² équipé de pompes à chaleur (qui consomment soit disant 30% de l'électricité de
radiateurs conventionnels).

Mon propriétaire habite juste à côté. Il a son compteur sur lequel il est possible de distinguer
heures pleines/heures creuses. J'ai un compteur pour mon appart (situé dans son garage
mais pas dans mon appartement) sur le lequel figure un nombre de KWH mais je ne peux pas
distinguer les heures pleines des heures creuses. Il se base sur la consommation de son
appart et me facture au prorata du montant affiché sur mon compteur.

Je refuse de payer car:
- je ne suis pas d'accord avec ses méthodes de calcul
- sur le bail, il n'y a rien de précis concernant les charges
- je ne peux pas avoir un abonnement heures pleines / heures creuses
- il y a un an à la même époque mon appart et le sien étaient en travaux => grosse
consommation d'électricité de la part des ouvriers sur le chantier (paroles du propriétaire)
- je paye 2 fois plus cher en électricité pour un appartement ayant une surface inférieure d'un
tiers par rapport à mon ancien appartement (mon appartement est censé consommé moins
avec les pompes à chaleur et ampoules basse consommation)
- Monsieur est parti 15 jours au ski sans couper l'électricité de son appartement => j'ai donc



payé pour lui
- pareil pour les weeks end => je ne suis jamais là, tout est coupé mais lui est là et consomme
- on me demande des factures d'électricité à mon nom comme justificatif de domicile pour
réaliser des démarches administratives (permis, carte d'identité, passeport) => je n'en ai pas.
Mon passeport n'est plus bon et je dois partir à l'étranger dans moins de 6 mois...
- et le meilleur pour la fin, j'ai appelé EDF qui m'a dit qu'il n'avait pas le droit de me revendre
de l'électricité (mais je ne sais pas pour les meublés)

Concernant les charges, voici ce qui est mentionné dans mon contrat de location:

Il n'y a rien d'autre dans mon contrat concernant les charges et le loyer.

Dois-je en conclure que le montant des charges est inclus dans le loyer ?

Suis-je en droit de ne pas payer les charges d'électricité ?

Merci par avance.

Bien cordialement,

Quentin.

Par Quentin21000, le 09/03/2010 à 22:37

Concernant les charges, voici ce qui est mentionné dans mon contrat de location:

Charges
Les charges d'eau et d'électricité seront acquittées en même temps que le loyer, c'est-à-dire
mensuellement, et d'avance et révisées en fonction de la consommation.

Montant et paiement du loyer
La présente location est consentie et acceptée moyennant un paiement mensuel et d'avance
de (en toute lettres) quatre cent cinquante euros. Il sera payable le premier (en toutes lettres )
de chaque mois, et pour la première fois le 30 aout 2009. 

Merci.

Quentin.
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